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Terres d'Argentan
'nterco

Département de l'Orne

Délibération du Bureau communautaire

Séance du 3 juillet 2025

Date de convocation
27 juin 2025

Conseillers
En exercice : 26

Présents :  14
Pouvoirs  :  3
Votants :  17

y9Ê
Pour :  17
Contre : 0

Abstention  : 0

Publication  le  :

0  9   Jull.  2025

Le trois juillet  deux  mil  vingt-cinq  à  dix-huit  heures  et  quinze  minutes,  le
Bureau communautaire s'est réuni à la malrie de Nécy, sous la présidence
de Monsieur Frédéric LEVEILLÉ, Président de Terres d'Argentan lnterco.
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Florence, 4é" vi.ce-pÆs;.denle ,. BELLANGER Patrick,  6é" v/.ce-pÆs/.deof
.. CHOQUET Brigiüe, 9é" vt.ce-pÆs;.den!e .. APPERT Catherine ,. CLAEYS
Patrick  ,. COUPRIT Pierre  ,.  JIDOUARD  Philippe  ,.  LAMBERT Hervé  ..  LE
FEUVRIER  Patricia  ,. LOLIVIER Alain ,.  MALLET Gilles.

EÏÊ!±sÉs : VIEL Gérard,  3é" v/.ce-prés/.denf (pouvoir à  LOLIVIER Alain) ,`
LERAT Michel,  5é" v/.ce-priés/.denl ,. GAYON Sylvie,  7ème v/.ce-p¢s/.den{e
(pouvoir  à  TOUSSAINT  Philippe)  ,.  MENEREUL  Jean-Louis,  8éme  v/.ce-
prés/.denf   ,.   MICHEL   Clothilde    70éme   v/.ce-pn5s/.denfe   ,.   BOURDELAS
Karine     ,.     FRÉNÉHARD     Guy     (pouvoir    à     JIDOUARD     Philippe)     ,.
MESSAGER Brigitte ,. RUPPERT Roger ,. SANCHEZ Nadia.

Absents :  BALLOT Jean-Philippe ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia.

Avenant
BC-2025424

au   marché   de   maîtrise   d'œuvre   relatif   à   la   réhabilitation   et
l'agrandissement de l'école maternelle et primaire de la commune de Chambois
(commiine déléguée de Gouffem-en-Auge)

Vu  Le code général des collectivités termoriales,  notamment l'article L.5211 -1  ;
Vu le code de la commande publkiue,  notamment les articles L2123-1  et R.2123-1  à R.2123-7 :
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  D2020-34 ADM  du 23 jui«et 2020  pohant délégation
d'attributions du Conseil communautaire au Bureau communautaire  :
Vu  k]  délibération  du  Bureau  communautaire  n°  BC-2023-008 du  30  mars 2023  ponant  Lancement du
marché de maîtrise d'œuvre pour le rassemblement de l'école Chamboisfel sur un même site ;
Coiisk]érant La nécessfté de fixer le fôrfaft définmf de rémunération à ïissue de k} missbn AvantJ3rpjet ;
Considérant b nécessité de respecter les règles de la commande publk]ue et notamment de sùner un
avenant avec k! tiwaire du marché ;

Après en avoir délibéré,  Le Bureau communautaire, à runanimité, décide  :

Afticle 1
D'approuver  ravenant  au   marché  de   maitrise   d'œuvre   n°   2023-15   relatif  à   la   réhabilitation   et  à
ragrandissement de  l'écoLe maternelle et primaire de  la commune de ChamboLs  (commune déléguée
ciïéGouffern-enAuge.61160)ayantpouropjetd'adapterlarémunérationdumaîtred'œuvreaunouveau
montant des travaux.

Article 2
De dire que la rémunération du maître d'œuvre évolue de la façon suivante :

Phase d'aDDel d'offres

Mission de base OPC
TaLix de rémunération 8,3% 1%

Ivlontant prévisionnel des travaux
920 000.00 € HT(phase d'appel d'offres)

Forfait provisoire 76 360 € HT 9 200 € HT
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1         Mission de base         1                      OPC
Taux de rémunération 8,3% 1%
Montant des travaux 1229 441.73 € HT

(Dhase avant-Droiet définitifl
Forfait Drovisoii.e 102 043,66 € HT 12 294,42 € HT

Revalorisation

1         Travaux de base         1              OPC (PSEl               1               TOTAL
Montants phaseaDpeld'offres 76 360 € HT 9 200 € HT 85 560 € HT

Ivlontants aprèsrevalorisation(DhaseAPD)
102 043,66 € HT 12 294,42 € HT 114 338,08 € HT

Différence 25 683,66 € HT 3 094,42 € HT 28 778,08 € HT

Présente modification  :  28 778,08 € HT, sok + 34.12 % par rapport au montant inmal.

Article 3
D'autoriser  Mor6ieur  le  Président  ou  Monsieur  Phimpe  TOUSSAINT,   1or  \rice-président  délégué,  à
s©ner l'avenant.

Article 4
De dire que les crédns sont inscms au budget de ropération.

Article 5
La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
aJ]ministratff de Caen dans  un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et
de  sa  réceptK)n  par  le  représentant de  l'Etat.  Le tribunal  administraw peut être  saisi  par l'application
informatk]ue « télérecours citoyen » accessible via le sfte internet www.telerecours.fr.

La secrétaire de séance, Le Président,
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Terres d'Argentan
'nterco

Département de ['Orne

Dé]ibération du Bureau communautaire

Séance du 3 jiiillet 2025

Date de convocation
27 juin 2Û25

Conseillers
En exercice : 26

Présents :  14
Pouvoirs : 3
Votants  '  17

Vote
pJriFT17
Contre : 0

Abstention  :  0

Publication  le  :

0  9   JUIL.  2025

Le  trois juillet  deux  mil  vingt{inq  à  djx-huit  heures  et  quinze  minutes,  le
Bureau communautaire s'est réuni à la mairie de Nécy, sous la présidence
de Monsieur Frédéric LEVEILLÉ, Président de Terres d'Argentan lnterco.

::ÊSÊ3:Î,:ïEàEàLSLEAFJédBén,;:ù:,,és#n,v,,.cTegpuÆSs:â;:!Tep,h"Èpcpâ,B|ëï,âeN-
Florence,  4éme v/.ce-pÆs/.denfe ,.  BELLANGER Patrick,  6éme v/.ce-priés/.denf
. CHOQUET Brigitte,  9éme v/.ce-priés7.denfe ,. APPERT Catherine ,. CLAEYS

Patrick  ..  COUPRIT Pierre  ,.  JIDOUARD  Philippe  ..  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
FEUVRIER  Patricia ,. LOLIVIER Alain  ,.  MALLET Gilles.

Excusés : VIEL Gérard,  3éme  v/.ce-pÆs/.denf (pouvoir à  LOLIVIEF{ Alain)  ,.
LERAT Michel.  5éme v/.ce-pÆs/.denf ,  GAYON SyMe,  7éme v/.ce-pÆs/.denfe
(pouvoir  à  TOUSSAINT  Philippe)  ,.  MENEREUL  Jean-Louis,   8èmo  v/.ce-
prés/.den!   ,.   MICHEL   Clothilde    70éme   v/.ce-priés/.denfe   ,.   BOURDELAS
Karine     ,'     FRËNÉHARD     Guy     (pouvoir    à     JIDOUARD     Pmlippe)     ,.
MESSAGER Brigitte ,. RUPPERT Roger ,. SANCHEZ Nadia.

Absents :  BALLOT Jean-Philippe ,. BLAIS-LEBLOND  Laëtitia.

BC-2025-025 Modification du tableau des effectifs

Vu le code général des collectMtés territoriales :
Vu  le code général de  la fonction  publique  ;
Vu  la  délibération  du  conseil  communaiitaire  n°  D2020-34  ADM  du  23 juillet  2020  poriant  délégation
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire ;
Vu  le  décret  n°  2006-1690  du  22  décembre  2006  portant  statut  particulier  du  cadre  cl'emplois  des
adjoints adminjstratffs territoriaux  ;
Vu  le  décret  n°  2006-1691   du  22  décembre  2006  ponant  statut  particulier  du  cadre  d'emplois  des
adjoints techniques territoriaux  :
Vu  le  décret  n°  2006-1693  du  22  décembre  2006  portant  statut  particulier  du  cadre  d'emplois  des
adjoints d'animation terrjtoriaux  :
Vu  le  décret  n°  2006-1692  du  22  décembre  2006  portant  statut  pariiculier  du  cadre  d'emplois  des
adjoints du  patrimoine territoriaux  ;
Vu le décret n°  2012437 du 29  mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistan{s
d'enseignement artistique ;
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012  portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs
terrftoriaux  :
Considérant qu'il convient de modifier le tableau des effectifs pour les besoins de diverses directjons  ;

11 est proposé au Bureau communautaire :

Article 1
De supprimer un  poste cl'assistant d'enseignement artistique  principal de  lére ciasse à temps compiet
et de créer un poste d'assistant d'enseignement artistiqiie principal de 2ème classe à temps compiet.

Article 2
De  supprimer un  poste  d'adjoint administratif principal  de  lèr° classe à temps  complet et de  créer un
poste d'adjoint du patrimoine territorial à temps complet.



â6ï:2So6o%:£go!2g!5eon783tÈœJË525-o25-DE
Date  cle tél6transmission  :  08/07/2025
Date de réception  prêfecturo : 08/07/2025

Alticle 3
De  prolonger  le  contrat  de  projet  du  chargé  de  l'élaboration  et  de  la  révision  du  Plan  communal  de
sauvegarde de  la Ville d'Argentan  (PCS) et de  l'intercommunalité  (PCIS)  pour une durée de  16 mois.

Article 4
De  prolonger  le  contrat de  projet de  la  chargée  de  développement territorial  pour une durée  de  trois
ans.

Article 5
De supprimer]  au  ler septembre 2025,  un  poste d'adjoint technique  territorial  principal  de  lêre classe à
temps  complet  et  de  de  créer,  à  la  même  date,  un  poste  d'adjc>int  administratif territorlal  principal  de
2eme ciasse à temps complet.

Ar[icle 6
Ëririmer Lin  poste d'adjoint administratif territorial à temps ncin complet  (5o %),  soit i7.5/35érne et
de créer un  poste d'adjoint administratif territorial principal de  lère classe à temps  non complet  (50 %),
S0it  17.5/35eme

Article 7
De   supprimer  un   poste  de   rédacteur  territorial   à  temps  complet   et  de  créer  un   poste   d'adjoint
administratif territorial à temps complet.

Article s
Au  ler septembre 2025  :

-       de supprimer un  poste d'adjoint technique territorial à 61.29% soit 21,45/35eme,
-       de créer un  poste d'adjoint d'adjoint technlque territorial à 41  %  soit  l4.35/35ême,
-       de supprimer un  poste d'adjoint d'animation territorial à 70%  soit 24.5/35éme,
-       de créer un  poste d'adjoint d'animation territorial à 90% soit 31.5/35emo,
-       de supprimer un  poste d'adjointtechnique territorial à 91%  soit 31.85/35éme,
-       de créer un  poste d'adjoint d'animation territorial à 70%  soit 24.5/35êrne,
-       de créer un poste d'adjoint tecmque terrftorial à l8% soit 6.3/35erne,
-       de supprimer un  poste d`adjointtechnjque territorial à  30.66% soit  l0.73/35eme,
-       de supprimer deux postes d'adjoint d'animation territorial à 70%  soit 24.5/35eme,
-       de créer deux postes d'adjoint d'animation territorial à 90%  soit 3i.5/35émo.

-      de  créer  sur  le  grade  d'adjoint  technique  2  emplois  non  permanents  pour  accroissement
temporaire d'activité à  18%  soit 6.30/35eme du  le' septembre 2025 au  31  août 2026

-       de   créer   sur   le   grade   d'adjoint  technique   1   emploi   non   permanent   pour  accroissement
temporaire d'actMté à 36 % soit 12.6/35eme du  1 er septembre 2025 au 31  août 2026

-       de   créer   sur   le   grade   d'adjoint   technique   1   emploi   non   permanent   pour  accroissement
temporaire d'activité à 28% soit 9.8/35ème du ler septembre 2025 au 31  août 2026

-       de   créer   sur   le   grade   d'adjoint   technique   1   emploi   non   permanent   pour   accroissement
temporaire d'activité à 60% soit 21/35eme du  le' septembre 2025 au 31  août 2026

-       de   créer   sur   le   grade   d'adjoint   technique   1   emploj   non   permanent   pour  accroissement
temporajre d'activité à 64% soit 22,4 /35éme du  ler septembre 2025 au 31  août 2026

-       de   créer   sur   le   grade   d'adjoint  technique   1   emploi   non   permanent   pour  accroissement
temporaire d'activité à 58 % soit 20,3/35ème du  ler septembre 2025 au 31  août 2026

Article 9
D'abroger  la  délibération  n°BC-2025-020  et de  créer  1  poste  d'adjoint technique  territorial  du  7  au  31
iuillet à  temps  complet  et 3  postes  d'adjoints  techniques  territoriaux  du  ler au  31  août 2025  à temps
complet.

Article  10
De renouveler la mise à disposition,  pour une durée de 3 ans, des emplois suivants  .

De  la ville vers  la communauté de commune  :
-       La directrice du développement de l'action sociale à hauteur de l0 % de son temps de travail
-       Le directeur de l'administration générale à hauteur de 50 % de son temps de travail
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De la communauté de commune vers la ville  :
-       La directrice éducation enfance sport à hauteur de 50 % de son temps de travail
-       Le directeur du développement du territoire à hauteur de 50 % de son temps de travail
-       La directrice culture tourisme et patrimoine à hauteur de 50 % de son temps de travail

Article  11
De dire que  les crédits sont  inscrits  au chapitre 012 du  budget principal.

Article  12
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen  dans  un  délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa  notrfication et
de sa  réception  par  le  représentant  de  l'Etat.  Le  mbunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'applicaticin
informatique « télérecours citoyen  » accessible via  le site  intemet www.telerecoiirs.fr.

Le secrétalre de séance. Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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Terres d'Argentan
lnterco

Département de l'Orne

Date de convocatiop
27 juin 2025

Conseillers
En exercice : 26

Présents :  14
Pouvoirs  : 3
Votants :  17    .

yQ£
Pour :  17
Contre :  0

Abstention :  0

Publication  le  :
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BC-2025-026

Délibération du Bureau communautaire

Séance du 3 juillet 2025

Le trois juillet deux mil vingt-cinq à dix-huit  heures  et quinze  minutes,  le
Bureau communautaire s'est réuni à la mairie de Nécy, sous la présidence
de Monsieur Frédéric LEVEILLÉ, Président de Terres d'Argentan lnterco.

;:ÊSÊË:Îf:ïEàEàLSLÉ;FJédBér;i:h:'né2,éç:"v';.cTe?puœssiâ::f:P,.hi,Èpcpâ,Blà,Ï,8eN_
Florence, 4éme v/-ce-prés/.denfe ,. BELLANGER Patrick,  ôéme v/.ce-pœs/.denf
. CHOQUET Brigitte, 9éme v/.ce-pnés/.denfe ,. APPERT Catherine ,. CLAEYS

Patrick ,. COUPRIT Pierre ,. JIDOUARD  Philippe ,.  LAMBERT Hervé ,. LE
FEUVRIER  Patricia ,. LOLIVIER Alain ,.  MALLET Gilles.

EXç!±sés : VIEL Gérard,  3é" v/.ce-pœs/.denf (pouvoir à  LOLIVIER Alain) ,.
LERAT Michel,  5éme v/.ce-pnés/.denf ,. GAYON  Sylvie,  7éœ v/.ce-pnés/.den£e
(Pouvoir  à  TOUSSAINT  Philippe)  ,.  MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/.ce-
pn5s/.denf  ,.   MICHEL   Clothilde   70ème   v/.ce-pris/.denfe   ,.   BOURDELAS
Karine    ,.     FRÉNÉHARD     Guy    (pouvoir    à    JIDOUARD     Philippe)     ,.
MESSAGER Brigitte ,. RUPPERT Roger ,. SANCHEZ Nadia.

Absents :  BALLOT Jean-Philippe ,. BLAIS-LEBLOND  Laëtitia.

Approbation    du    règlement   pédagogique    et   du    règlement
Conservatoireàrayonnementi-nterc-om-m.unal d'Argentan

intérieur   du

Vu  le code de l'éducation,  notamment les articles L.216-2 et R.461-1  à  R.461-7 ;
Vu  la loi du  13 août 2004 relative aux libehés et responsabilités locales,  au chap.rire 3,  ar[icle  101  ;
Vu  le  Schéma  National  d'Orientation  Pédagogique  des  enseignements  initiaux  de  la  danse,  de  la
musique et du théâtre paru au Bulletin officiel hors[série n°5 de septembre 2023 ;
Vu l'arrêté du 29 décembre 2023 fixant les critères du classement des établissements d'enseignement
püblic de la musique,  de .la danse et de l'art dramatique  ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  D2020-34 ADM  du  23 juillet 2020  portant délégation
d'attributions du Conseil communautaire au  Bureau communautaire  ;
Considérantquelescollectivitésquisouhaitentbénéficierd'unedotationdel'Étatdoiventaccompagner
leur    dossier    de    demande    de    renouvellement    de    classement    du    conservatoire    d'un    projet
d'établissement,  d'un prc)jet pédagogique,  d'une charte éthique et d'un  règlement intérieur ;
Considérant l'intérêt des élus pour le renouvellement du classement du conservatoire intercommunal ;
Considérant l'importance pour le territoire d'avoir un  établissement de qualité reconnu  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Ëquipements communautaires du 21  mai 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Bureau commmautaire, à l'unanimité, décide :

Article 1  :
De  valider  le  règlement  pédagogique  et  le   règlement  intérieur  du   Conservatoire  à   rayonnement
intercommuna[, annexé à la présente délibération,

Article 2 :
D'autoriser  le  dépôt  de  demande  de  renouvellement  du  classement  du  conservatoire  auprès  de  la
Direction  Régiona[e des affaires Culturelles.

Article 3
D'autoriser
afférents.

le  Président  de  Terres  d'Argentan  lnterco  ou  son  représentant  à  signer  les  documents
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Article 4
La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans  un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et
de sa  réception  par le  représentant de l'Etat.  Le tribunal admjnistratif peut être  saisi  par l'application
informatique « télérecours citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance, Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ


